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Résultats 2019 - En Euros* Dépenses Recettes Résultat Reports* RAR**
Résultat 

cumulé

Fonctionnement 2 232 314 2 751 824 519 509 19 275 - 538 784

     Budget Principal 1 731 704 2 147 803 416 099 - - 416 099

     Budget Annexe - Port 279 375 332 509 53 134 15 062 68 196

     Budget Annexe - CCAS 221 235 271 512 50 277 4 212 - 54 489

Investissement 1 384 433 1 112 099 (272 334) 437 664 (345 247) (179 916)

     Budget Principal 1 316 167 934 836 (381 330) 336 767 (55 553) (100 116)

     Budget Annexe - Port 52 666 146 583 93 916 100 318 (289 694) (95 459)

     Budget Annexe - CCAS 15 599 30 680 15 080 579 - 15 659

TOTAL 3 616 747 3 863 923 247 176 456 939 (345 247) 358 868

* Report du résultat des années antérieures affecté à l'exercice 2019

** Reste à réaliser de l'exercice, engagé, à affecter au budget 2020

Compte administratif 2019 - Vue d'ensemble

 
 
 
 
 

 
Introduction 
 

L’article L.2313-1 du Code Général des collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève 

et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au Compte administratif afin de 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

La présente note répond à cette obligation pour les budgets suivants :  

- Vision d’ensemble des comptes de la commune. 

- Comptes administratif Mairie 2019. 

- CA Annexes 2019 : Port et CCAS. 

Elle est disponible sur le site Internet de la commune « www.bouzigues.fr » et consultable en Mairie, 

aux heures d’ouverture. 

Le Compte administratif 2019 de la Commune de Bouzigues retrace l’ensemble des dépenses et des 

recettes réalisées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2019. Il est en concordance avec le Compte de 

Gestion établi par la Trésorerie de Frontignan.  

En date du 29/07/2020, le Conseil Municipal s’est réuni en séance afin de procéder au vote des 

différents comptes administratifs de la commune de Bouzigues, qui constatent les résultats de l’exécution 

du budget 2019. 

1. Comptes 2019 - Commune de Bouzigues 

 

Pour l’exercice 2019, en raison de l’épidémie du Covid-19 et de l’installation du nouveau Conseil 
Municipal, le vote du présent compte administratif s’est réalisée tardivement.  
 
Sur 2019, l’exécution budgétaire (tous budgets confondus, toutes sections confondues) fait ressortir un 
résultat positif de 358 687.67 euros (détail ci-dessous). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

COMMUNE DE BOUZIGUES 
Note synthétique – Comptes administratifs 2019 
 



 

 

 

2. Comptes 2019 – Budget Principal 

 
a) Vue d’ensemble 

Le compte administratif 2019 du Budget principal a été voté et approuvé par le Conseil Municipal le 29 

juillet 2020 à l’unanimité. L’exécution du budget relatif à l’exercice 2019 fait apparaître un résultat de : 

 416 099,20 euros en fonctionnement. 

 -100 116.29 euros en investissement (déficit). 

 



 

 

 

Note : pour le budget 2020, il a été décidé de reporter le résultat de la section de fonctionnement comme 

suit : 

 50.000 euros en report sur l’exercice suivant en fonctionnement. 

 366.099,20 euros qui seront affectés à la section investissement pour 2020. 

Concernant la section d’investissement, pour l’exercice 2019, un déficit de 44.563,41 euros a été réalisé. Il 

sera repris sur le budget 2020, de même que le « reste à réaliser » de l’exercice, pour 55.552,88 euros. 

 

b) Section de fonctionnement 

 

A. Recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement se sont élevées pour 2019 à 2.147.803 euros, principalement de par les 

recettes fiscales de la commune.  

Ci-dessous les taux d’imposition en vigueur au sein de la commune de Bouzigues, comparés aux taux 

moyens observés par ailleurs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taux d'imposition locaux - Taxes foncière (Base 2019)

Foncier Bâti Foncier Non Bâti

Commune de Bouzigues 29,22 121,91

Moyenne Département 27,84 84,59

Moyenne Nationale 21,59 49,72



 

 

 

B. Dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement se sont élevées pour 2019 à 1.731.704 euros, et se répartissent de la 

façon suivante : 

 Pour 56%, de charges de personnel (détail ci-après).  

 Pour 26% de charges à caractère général. Parmi ces dépenses, nous retrouvons essentiellement les 

dépenses courantes de fonctionnement de la commune, à savoir les dépenses énergétiques, 

d’achat et de location de petit matériel, de fournitures diverses, de maintenance des locaux et de la 

voirie, ainsi que les dépenses afférentes à l’animation et à l’amélioration du cadre de vie.  

 Les autres dépenses concernent le règlement des intérêts liés aux emprunts (8%) et les dépenses 

diverses (subventions aux associations et aux budgets annexes, dotation aux services de secours et 

d’incendie, indemnités des élus) (10%). 

 

 

 

Le tableau ci-dessous référence l’ensemble des agents communaux, répartis par fonction. A noter que ce 

tableau inclus également les budgets du Port et du CCAS : 

 



 

 

 

c) Section d’investissement 

 

A. Recettes d’investissement 

 

Les principales recettes liées aux investissements 2019 concernent : 

 Des mises en réserve provenant des exercices antérieurs. 

 Un emprunt de 250.000 euros qui a été réalisé par la municipalité en 2019. 

 Des subventions accordées pour la réalisation de projets. 

 De recettes annexes telles que la Taxe d’aménagement ou le FCTVA. 

 

 

B. Dépenses d’investissement. 

 

Les principales dépenses d’investissement imputables à l’exercice 2019 concernent essentiellement la 

réalisation de travaux, dont voici une liste non exhaustive: 

 Rafraîchissement de la salle des mariages, à l’Hôtel de ville. 

 Acquisition d’un local pour les vestiaires de l’école de voile. 

 Travaux de voiries : Rue Gaston Augé, Aménagement du chemin du Clap et aménagement 

paysager. 

 Mise en place de la vidéosurveillance aux entrées de la commune. 

 Rénovation des bancs publics. 

 Mise en accessibilité des allées du cimetière. 

 Installation de barrières rue Croix de la Mission. 

 Installation de l’éclairage public chemin des Aiguilles. 

 

 



 

 

 

Par ailleurs, le CA 2019 reprend des dépenses relatives à des projets initiés en 2019 et devant être menés à 

leur terme en 2020, pour un montant de 55.552,88 euros. 

Le résultat 2019 tient compte également du remboursement de nos annuités d’emprunt pour un montant 

total de 127.745,44 euros. 

 

 

 

 

d) Endettement 

Au terme de l’année 2019, la dette relative au budget principal s’élevait à 3.266.587,59 euros. 

Cela correspond à une dette moyenne de 1.955 euros par habitant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

3. Comptes 2019 – CCAS 

 
a) Vue d’ensemble 

 

Le compte administratif 2019 du CCAS a été voté et approuvé par le Conseil Municipal le 29 juillet 2020 à 

l’unanimité. L’exécution du budget relatif à l’exercice 2019 fait apparaître un résultat de : 

 54 488,94 euros en fonctionnement. 

 15 659.28 euros en investissement. 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Note : pour le budget 2020, il a été décidé de reporter le résultat de la section de fonctionnement comme 

suit : 

 44.488.94 euros en report sur l’exercice suivant en fonctionnement. 

 10.000 euros qui seront affectés en réserves sur la section investissement pour 2020. 



 

 

 

Concernant la section d’investissement, pour l’exercice 2019, l’excédent de 15.659,28 euros sera repris sur 

le budget 2020. 

b) Section de fonctionnement 

 

A. Recettes de fonctionnement 

Pour l’exercice 2019, les recettes budgétaires du CCAS se sont élevées à 275.724,09 euros. Elles 

proviennent principalement de la régie des repas de la cantine et de subventions en provenance de la CAF.  

 

B. Dépenses de fonctionnement 

 

Les dépenses relatives au fonctionnement du CCAS se sont élevées à 221.235,15 euros et se concentrent 

essentiellement autour de trois postes : 

 Les prestations de service liées à la cantine scolaire et aux animations. 

 Les charges de personnel : centre de loisirs et vie scolaire. 

 Des subventions aux associations, dont la crèche. 

 



 

 

 

a) Section d’investissement 

A. Recettes d’investissement. 

Pour l’exercice 2019, les recettes d’investissement se sont élevées à 31.258.73 euros. L’essentiel de ces 

recettes provient de l’affectation du résultat de la section d’investissement de 2018, du FCTVA ainsi que de 

subventions diverses. 

 

 

B. Dépenses d’investissement. 

Pour l’exercice 2019, les dépenses d’investissement se sont élevées à 15.599.45 euros. L’essentiel de ces 

dépenses concerne le remboursement de l’emprunt effectué pour la création de la crèche. L’espace de 

lavage du restaurant scolaire a également été rénové. 

 

 

 

 



 

 

 

b) Endettement 

 

Au terme de l’année 2019, la dette relative au budget CCAS s’élève à 196.148,13 euros.  

Celle-ci concerne un emprunt contractualisé pour la création de la crèche il y a plusieurs années. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

4. Comptes 2019 – Port 

 
a) Vue d’ensemble 

 

Le compte administratif 2019 du CCAS a été voté et approuvé par le Conseil Municipal le 29 juillet 2020 à 

l’unanimité. L’exécution du budget relatif à l’exercice 2019 fait apparaître un résultat de : 

 68.195,95 euros sur la section de fonctionnement. 

 -95.459,41 euros sur la section d’investissement (déficit). 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

 



 

 

 

Note : le résultat de l’exécution budgétaire de la section de fonctionnement pour 2019 s’élève à 68.195.95 

euros. Il a été décidé de le reporter comme suit : 

 30.844.17 euros en report sur l’exercice suivant en fonctionnement. 

 37.351,78 euros qui seront affectés en réserves sur la section investissement pour 2020. 

Concernant la section d’investissement, pour l’exercice 2019, un excédent de 194.235 euros a été réalisé. Il 

sera repris sur le budget 2020, de même que le « reste à réaliser » de l’exercice, pour 289.694,13 euros. 

 
b) Section de fonctionnement 

 

 

A. Recettes de fonctionnement 

 

Pour l’exercice 2019, les recettes de fonctionnement se sont élevées à 347.571,28 euros. Elles s’articulent 

principalement autour de 3 postes : 

 Les recettes liées à la vente de carburant aux professionnels. 

 Les recettes liées aux escales touristiques. 

 Les recettes liées à la location d’anneaux au port. 

 

 

 

B. Dépenses de fonctionnement 

 

Pour l’exercice 2019, les dépenses  de fonctionnement se sont élevées à 279.375,33 euros.  

Les principales dépenses s’articulent autour de l’achat de carburant (destiné à être revendu), de l’entretien 

général du port, du versement de taxes et droits de domaine, ainsi que de la masse salariale. 



 

 

 

 

 

 

c) Section d’investissement 

 

A. Recettes d’investissement. 

Pour l’exercice 2019, les recettes d’investissement se sont élevées à 246.901,18 euros. Elles s’articulent 

essentiellement autour de 3 postes : 

 Un report de résultat des années antérieures pour 100.318.40 euros. 

 De subventions (30%) 

 D’opérations comptables d’amortissement des actifs (29%). 

 

 

 

 



 

 

 

B. Dépenses d’investissement. 

Pour l’exercice 2019, les dépenses d’investissement se sont élevées à 342.360,59 euros.  

Pour la grande majorité, ces dépenses concernent des dépenses engagées sur l’exercice 2019 et qui seront 

reportables sur le budget 2020, pour un montant total de 289.694 euros. Elles concernent des frais études 

relatifs à de futurs projets envisagés par la précédente équipe municipale (études topographiques, 

géotechniques, carottage, études d’impact…). 

 

 

 

 

 

 


